
DÉCHETS INTERDITS À LA COLLECTE

Couches-culottes et 
protections hygiéniques

Coquillages et capsules 
de café

Gros déchets verts 
(branchage, terre...)

Déchets dangereux 
(piles, peintures, 

produits ménagers...

Emballages, barquettes, 
filets, sacs en plastiques

papier glacé, 
métal, verre

Mégots, textiles, 
cendres, sciures, 

cadavres d’animaux

En cas de doute, 
contactez la CCBPAM 

par téléphone au : 03 83 
87 87 00 ou par mail à 
dechets@bassin-pont-

a-mousson.fr

DÉCHETS AUTORISÉS À LA COLLECTE

Aliments périmés 
SANS EMBALLAGE

Marc de café et filtres, 
dosettes souples en 

papier uniquement, 
thé en vrac et sachets 

Coquilles d’oeufs 
et de fruits secs

Epluchures de fruits 
et légumes

Déchets humides 

restes de repas (viandes, 
poissons, crustacés, 
fromages, pains...)

Déchets secs

Fleurs et petites 
plantes d’intérieur

Papiers usagés (essuie-
tout, mouchoirs, 

serviettes)

Litières végétales 
non traitées


